
 

Contexte  

Le 29 avril 2019, le Gouvernement 
wallon adoptait un arrêté portant sur les 
modalités et critères de contrôle de 
l’utilisation des subventions octroyées 
dans le domaine de l’Emploi et de la 
Formation professionnelle1.  
Cette réglementation était 
particulièrement décriée tant par les 
opérateurs eux-mêmes que par les 
partenaires sociaux ou les partis de 
l’opposition.  
Suite aux élections, nos critiques ont pu 
être entendues par les formateurs du 
nouveau gouvernement wallon au cours 
de l’été 2019. Des travaux de 
concertation ont ainsi été menés par le 
cabinet Morreale avec l’Administration 
(les Départements de l’Emploi et de la 
Formation professionnelle et de 
l’Inspection du Service public de 
Wallonie, Direction générale Economie, 
Emploi et Recherche), avec les secteurs 
bénéficiaires des subventions 
(l’Interfédération des CISP, les SAACE, les 
Cités des Métiers, l’Intermire, la 

Fédération des CPAS) et le Forem. Ces 
travaux ont permis d’identifier les 
difficultés et de proposer des 
aménagements. Considérant notamment 
l’absence de champ d’application clair, 
les incertitudes, les difficultés 
d’application de l’AGW du 29 avril 2019 
et les difficultés suscitées par son entrée 
en vigueur en cours d’année budgétaire 
2019, il convenait de garantir une 
sécurité juridique aux opérateurs. 
 
Un accord sur un texte était déjà 
intervenu début 2020 mais la crise 
sanitaire Covid-19 étant passée par là, le 
texte est resté près d’un an dans les 
tiroirs de l’administration avant de 
passer une première fois au 
Gouvernement wallon en mars 2021. 
 
La nouvelle version de l’arrêté relatif aux 
dépenses éligibles a finalement été 
adoptée le 16 septembre 20212. Il est 
entré en vigueur avec effet rétroactif au 
1er janvier 2020.

 

 

Date de mise en application 

Le nouvel arrêté relatif aux dépenses éligibles est entré en vigueur le 1er janvier 2020. Il 

s’applique donc aux dépenses encourues à partir du 1er janvier 2020. 

En ce qui concerne les dépenses encourues entre le 1er juillet 2019 et le 31 décembre 

2019, celles-ci restent soumises à l’AGW du 29 avril 2019. Cependant, lorsque l’AGW 2021 

est favorable aux bénéficiaires, il s’applique également à ces dépenses.  

Par dérogation, les dispositions relatives au volontariat prennent effet au 1er janvier 2021. 

                                                           
1Arrêté du gouvernement wallon du 29 avril 
2019 relatif aux dépenses éligibles dans le cadre 
de subventions octroyées dans le domaine de 
l’Emploi et de la Formation professionnelle. 
 

2 Arrêté du gouvernement wallon du 16 
septembre 2021 modifiant l’arrêté du 
gouvernement wallon du 29 avril 2019 relatif aux 
dépenses éligibles dans le cadre de subventions 
octroyées dans le domaine de l’Emploi et de la 
Formation professionnelle. 

L’arrêté dépenses éligibles  

 

Note explicative, version du 1er août 2022 
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Champ d’application  

L’arrêté s’applique exclusivement aux dispositifs suivants :  

o Les missions régionales pour l’emploi (MIRE), 

o Les agences de développement local (ADL), 

o Le plan mobilisateur des technologies de l’information et de la communication 

(PMTIC), 

o Les structures d’accompagnement à l’autocréation d’emploi, 

o Les centres d’insertion socioprofessionnelle (CISP).  

 

L’arrêté ne s’applique pas aux subventions prévues pour ces agréments prenant la forme 

d’une subvention APE. 

 

 

Traitement des données à caractère personnel 

L’arrêté désigne le Service Public de Wallonie comme responsable du traitement. Toute 

demande d’exercice de droits liés au RGPD doit donc être adressée au SPW3. 

 

Les données à caractère personnel sont conservées par l’Administration et l’Inspection 

pendant 10 ans à partir du 1er janvier de l’année qui suit celle de la clôture définitive de 

l’exercice budgétaire et comptable dont relève la subvention.  

 

Les catégories de données à caractère personnel susceptibles d’être traitées dans la mise 

en œuvre de l’arrêté sont listées :  

 

 Bénéficiaires : 

- Données d’identification de l’administrateur ou personne responsable (nom, 

adresse et n° tel. professionnel) ; 

- Données de contact de l’administrateur ou personne responsable. 

 

 Administrateurs :  

- Données d’identification personnelle (nom, adresse privée et professionnelle, n° 

tel. Professionnel) ; 

- Données d’identification financière (n° d’identification et de comptes bancaires, n° 

de cartes de crédit ou débit) ; 

- Détails relatifs à l’assurance en responsabilité civile ; 

- Activités professionnelles : type d’activités, nature des biens ou des services 

utilisés, relations d’affaires. 

 

 Personnel du bénéficiaire :  

- Données d’identification personnelles (nom, adresse privée et professionnelle, n° 

tel. professionnel) ; 

                                                           
3 Ces droits sont les suivants : Droit d’accès, droit à l’oubli, droit de rectification, droit à la limitation du 
traitement, droit à la portabilité des données et droit d’opposition (art 5 du Règlement UE 2016/679 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard 
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la 
directive 95/46/CE). 
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- Données d’identification financière : n° d’identification et de comptes bancaires ; 

- Revenus professionnels liés à l’activité subventionnée ; 

- Détails relatifs aux assurances couvrant des risques liés à l’activité subventionnée ; 

- Détails personnels : âge ; 

- Curriculum académique : diplômes obtenus pertinents pour l’activité ; 

- Qualifications professionnelles : brevets, formations professionnelles et licences 

spéciales pertinents pour l’activité subventionnée ; 

- Emploi actuel : employeur, titre et description de la fonction, grade, date de 

recrutement, lieu de travail, spécialisation ou type d’entreprise, modalités et 

conditions de travail, fonctions antérieures et expérience précédente auprès de 

l’employeur actuel, régime de travail ; 

- Fin de l’emploi : date et raison du départ, préavis, conditions de fin de l’emploi ; 

- Carrière : emplois et employeurs précédents, période d’inactivité ou sans emploi ; 

- Salaires : paiements et retenues, salaire, commissions, bonus, dépenses, 

gratifications, avantages, prêts accordés par le bénéficiaire, taxes retenues, 

prélèvements pour la pension, cotisation syndicale, méthodes de paiement, date 

de la dernière augmentation salariale ; 

- Actifs du bénéficiaire détenues par le membre du personnel : voiture, outils, pièce 

de rechange, ouvrages de référence, outres objets détenues par l’employé ; 

- Organisation du travail au niveau du bénéficiaire : responsabilités actuelles, 

projets traités, horaire, heures prestées ; 

- Numéro de registre national ou numéro d’identification de la sécurité sociale. 

 

 Fournisseurs, prestataires et soumissionnaires :  

- Données d’identification personnelles : nom, adresse et n° tel. professionnel ; 

- Données d’identification financière : numéros d’identification et de comptes 

bancaires. 

 

 Stagiaires :  

- Nom, adresse privée et professionnelle, numéro de téléphone professionnel. 

 

 Volontaires :  

- Données d’identification personnelles : nom, adresse privée et professionnelle, 

numéro de téléphone professionnel ; 

- Données d’identification financières : numéros d’identification et de comptes 

bancaires, numéros de carte de crédit ou de débit ; 

- Revenus professionnels ; 

- Détails relatifs aux assurances ; 

- Fonction actuelle : employeur, titre et description de la fonction, grade, date de 

recrutement, lieu de travail, spécialisation ou type d’entreprise, modalités et 

conditions de travail, fonctions antérieures et expérience précédente auprès de 

l’employeur actuel ; 

- Indemnité : paiements et retenues, indemnités, dépenses, taxes retenues, 

prélèvements pour la pension, cotisation syndicale, méthodes de paiement ; 

- Organisation du travail au niveau du bénéficiaire : responsabilités actuelles, 

projets, horaire, heures prestées. 
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Principes généraux 

 

Obligations  

 

Les obligations suivantes doivent être respectées :  

1. Comptabilité appropriée à la nature et à l’étendue des activités ;  

2. Prévoir l’inscription sans retard de l’ensemble de ses opérations, de manière fidèle 

et complète, par ordre de dates et appuyée par une pièce justificative datée, 

numérotée et lisible ;  

3. En cas d’activités distinctes : obligation d’intégrer un système de comptes distincts 

pour chacune de ces activités ;  

4. Conserver les pièces comptables pendant les durées légales concernées ;  

5. Respecter les principes de bonne gestion financière, notamment d’économie et de 

rapport entre coût et efficacité ;  

6. Respecter les réglementations générales et spécifiques organisant les subventions 

octroyées ;  

7. Respecter la réglementation en matière de marchés publics ;  

8. Garantir l’absence de tout double subventionnement ;  

9. Garantir l’absence de tout conflit d’intérêt. 

 

Tout bien financé, en tout ou en partie, par les pouvoirs publics peut faire l’objet d’une 

donation, d’une vente, d’un bail emphytéotique ou d’une mise à disposition, pendant la 

durée de son amortissement, uniquement avec l’accord préalable du Ministre ou de son 

délégué, qui peut en définir les limites et conditions.  

La demande d’accord préalable doit être introduire au minimum 30 jours ouvrables avant 

l’acte. A défaut de décision dans le délai, l’accord est réputé donné.  

L’accord préalable est également réputé acquis pour tout bien non entièrement amorti 

dont la valeur d’acquisition n’excède pas 5.000€ et :  

- qui n’est plus nécessaire aux activités pour lesquelles il a été subventionné,  

- ou qui est partiellement mis à disposition d’un autre bénéficiaire. 

 

 

Charge de la preuve 

La charge de la preuve incombe au CISP :  

 Le bénéficiaire doit mettre en œuvre des procédures qui permettront de vérifier 

qu’il respecte la réglementation. En cas de contrôle, le centre devra prouver qu’il a 

mis en œuvre ces procédures et qu’il assume le contrôle du respect de ces 

procédures par ses employés. Une attestation sur l’honneur n’est pas suffisante !  

 

 En cas de non-respect de la réglementation : le ministre ou son délégué peut exiger 

le remboursement de tout ou partie de la subvention concernée. 
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Dépenses admises  

Sont exclusivement admises à charge de la subvention, les dépenses :  

 qui ont un lien direct avec l’action pour laquelle la subvention est octroyée, 

 

 qui n’excèdent pas les coûts réels engendrés par l’action subventionnée, 

 

 dont a été déduite toute récupération, en lien avec l’action subventionnée, 

(exemples : récupération versées par des assurances, TVA, remise de prix par un 

fournisseur, etc.), 

 

 qui se rapportent à la période couverte par la subvention,  

 

 qui ont fait ou feront l’objet d’un paiement par le bénéficiaire. 

 

Dépenses à caractère exceptionnel  

Toute dépense à caractère exceptionnel ne pourra éventuellement être prise en charge 

que moyennant un accord préalable du ministre ou de son délégué.  

Par « dépense à caractère exceptionnel », il faut entendre toute dépense qui n’est pas 

prévue dans l’arrêté pour autant que les principes généraux soient respectés (liste 

d’obligations, charge de la preuve, conditions d’admissibilité des dépenses, clés 

d’affectation, pièces justificatives).  

Cette demande doit être introduite au minimum 30 jours ouvrables avant l’engagement 

de la dépense. Sans décision dans les 30 jours, la dépense est réputée approuvée. 

 

Centres poly-subventionnés : décision anticipée  

A la demande du bénéficiaire, le ministre ou son délégué approuve par décision anticipée 

les clés d’affectation proposées. Le ministre ou son délégué peut tout de même les 

modifier mais la modification s’applique uniquement pour l’exercice comptable suivant la 

date de notification de la décision.  

Les clés d’affectation peuvent être rétroactivement modifiées lorsque la réalité n’est pas 

conforme aux éléments repris par le bénéficiaire dans le cadre de sa demande de décision 

anticipée. 

 

Pièces justificatives   

Toute dépense doit être justifiée par une pièce. Celle-ci doit être lisible entièrement et doit 

contenir au minimum :  

 La date,  

 Le numéro,  

 Les coordonnées du fournisseur ou prestataire,  

 L’objet,  

 Le montant.  
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Lorsqu’une pièce ne comporte pas les mentions suffisantes pour prouver le lien entre la 

dépense et l’activité subventionnée, elle doit être accompagnée de documents probants 

complémentaires (ex : preuve de paiement, livre de compte avec le détail de la dépense, 

copie d’un contrat de bail, d’une police d’assurance ou d’un contrat, etc.).  

Pour les salaires, une copie du compte individuel annuel incluant les cotisations 

patronales et émanant d’un secrétariat social doit être conservée. 

L’original de toute pièce justificative probante doit être conservé et mis à disposition du 

Ministre ou son délégué et de l’Inspection sur simple demande. 

Le bénéficiaire établit et conserve un tableau d’amortissement global pour l’ensemble de 

ses biens d’investissement liés à la subvention.  

Les pièces et leurs numéros comptables font l’objet d’un relevé sous la forme d’un tableau 

transmis au ministre ou son délégué qui respecte les modalités prévues dans la 

réglementation spécifique qui organise la subvention. 

 

 

Qui contacter en cas de demande ?   

Les demandes préalables ainsi que toute question relative aux dépenses éligibles doivent 

être adressées à l’adresse mail dédiée du SPW : 

guidedesdepenses.emploiformation@spw.wallonie.be  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:guidedesdepenses.emploiformation@spw.wallonie.be
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Dépenses éligibles  

 

Frais de personnel  

 

Seuls sont éligibles :  

1. La rémunération brute ;  

2. Les cotisations O.N.S.S. patronales ;  

3. Les frais de déplacement domicile-lieu de travail prévus par une 

réglementation ou une CCT sectorielle ou d’entreprise ;  

4. La quote-part patronale des chèques-repas ;  

5. Les avantages extra-légaux prévus par une réglementation ou une CCT 

sectorielle ou d’entreprise ;  

6. Les indemnités de préavis si accord préalable du ministre ou son délégué sur 

demande motivée du bénéficiaire ;  

7. Les frais de secrétariat social ou de gestionnaire de paie, de médecine du 

travail, d’assurance-loi et les frais de gestion des chèques-repas ;  

8. Les frais de formation du personnel ;  

9. Les indemnités de télétravail. 

 

 

 La rémunération brute  

Par « rémunération brute », il faut entendre la rémunération fixée selon les barèmes de la 

CCT concernée, dans le respect des conditions de fonction et de qualification prévues et 

dont le barème mensuel a été multiplié par 13,92.  

Le bénéficiaire informe le ministre ou son délégué de la CCT sectorielle ou d’entreprise 

qui lui est applicable pour déterminer les salaires. Si aucune CCT réglant les salaires n’a 

été conclue, les salaires mis à charge de la subvention sont ceux déterminés par les 

dispositions barémiques de la CCT de la CP 329.02.  

Par ailleurs, une majoration de 25% maximum de la rémunération brute est admise. 

Cette majoration peut être affectée à une majoration de la rémunération brute ou à tout 

autre avantage extra-légal, en ce compris un véhicule de fonction, non prévu par une 

réglementation ou une CCT sectorielle ou d’entreprise. 

 

 Assimilations  

Est assimilé à des frais de personnel éligibles à la subvention, le paiement visant à couvrir 

les prestations effectuées par un travailleur ou un stagiaire au profit du bénéficiaire dans 

le cadre d’un dispositif public visant l’insertion professionnelle.  

Notamment :  

- Les articles 60§7,  



 
 

 
      

8 

- Le dispositif organisé par le décret du 4 avril 2019 relatif à la formation 

professionnelle individuelle. 

Prestations externes 

 

 Prestations de services effectués pour le bénéficiaire 

Seules les dépenses remplissant les conditions cumulatives suivantes sont prises en 

charge :  

1. Apporter une réelle plus-value à l’action subventionnée ou au fonctionnement du 

bénéficiaire ou être indispensable à la mise en œuvre de l’action ;  

2. Être limitée dans le temps ;  

3. Comporter un détail de la prestation. 

 

 Volontariat  

Les 2 types de défraiement (frais réels ou forfait) sont éligibles, à concurrence des 

plafonds fixés par la loi : 

- 36,84€/jour (montant 2022) ; 

- et 1.473,37€/an (montant 2022). 

 

 Administrateurs  

Sont éligibles :  

1. Les frais de déplacement justifiés par l’action, à concurrence des montants admis 

par le SPF Finances (du 1/07/2022 au 30/06/2023 : 0,4170€/Km) ;  

2. La prime d’assurance en responsabilité civile administrateur. 

 

 

Frais de fonctionnement  

 

Sont éligibles, à leur coût réel, les frais suivants :  

1. Les frais de location d’immeubles (sauf les impôts, taxes et travaux incombant au 

bailleur ainsi que les réparations locatives), y compris les frais d’entretien des 

locaux, de gaz, d’électricité, d’eau et de chauffage lorsqu’ils incombent au locataire.  

Seule la partie du loyer correspondant au prix du marché est éligible.  

Les loyers ou charges locatives faisant l’objet d’une refacturation de frais internes 

ou externes sont inéligibles, sauf accord du ministre ou son délégué.  

2. Lorsque le bénéficiaire est propriétaire de ses locaux : les frais d’entretien des 

locaux, de gaz, d’électricité, d’eau et de chauffage ainsi que le précompte 

immobilier ;  

3. Les frais de location et de leasing de machines, outillages et autres équipements 

nécessaires à la réalisation de l’action ; 

4. Les frais d’achat de petits matériels ou équipements, notamment informatiques y 

compris les smartphones, dont la valeur unitaire est inférieure à 1.000€ HTVA ;  
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5. Les frais d’assurance ;  

6. Les frais de carburant, d’entretien et de réparation relatifs aux véhicules ;  

7. Les taxes légalement et effectivement supportées par le bénéficiaire ;  

8. Les frais dus aux stagiaires éligibles bénéficiant de formations subventionnées :  

o Les défraiements (€/heure, frais de crèche/garde), à concurrence du 

montant fixé par l’AGW du 8 février 2002 et dans la mesure où ils ne sont 

pas pris en charge par le Forem, 

o Les frais de déplacement dans la mesure où ils ne sont pas pris en charge 

par le Forem,  

o Les autres frais relatifs aux stagiaires. 

9. Les achats de matériel et de matières premières.  

10. Les frais de vêtements de travail et leur entretien.  

11. Les frais de missions du personnel, à concurrence des montants prévus par la CCT 

sectorielle ou d’entreprise ou, à défaut, par le Titre II du Livre IV de l’AGW du 18 

décembre 2003 portant le Code de la Fonction publique wallonne.  

12. Les frais de fourniture de bureau.  

13. Les frais postaux.  

14. Les frais d’imprimés et de publications.  

15. Les frais de documentation.  

16. Les frais de connexion internet.  

17. Les frais d’abonnements de téléphonie fixe et mobile. 

18. Les cotisations versées à toute fédération.  

19. Les frais relatifs au site web, aux réseaux numériques et aux publicités.  

20. Les frais de matériel promotionnel.  

21. Les frais de réception et de représentation. Exception : les frais supérieurs à 

10.000€ par évènement sont éligibles moyennant l’accord préalable du ministre 

ou son délégué.  

22. Les frais de gestion de comptes bancaires, en ce compris les frais d’ouverture de 

compte.  

23. Les frais de cantine.  

24. Les frais liés à la vie du personnel, notamment les mises au vert, les repas de fin 

d’année, les anniversaires, les décès, les retraites, à concurrence d’un montant 

correspondant à 1% maximum du montant de la subvention.  

25. Les frais de déménagement.  

26. Les frais d’équipements de protection sanitaire individuelle et collective.  

 

 

 

 TVA  

o Les bénéficiaires non assujettis à la TVA : les dépenses imputées se font TVA 

comprise ; 

o Les bénéficiaires assujettis ordinaires à la TVA : les dépenses imputées se font hors 

TVA ; 

o Bénéficiaires assujettis mixtes ou partiels à la TVA : les dépenses imputées se font 

TVA comprise, totalement ou partiellement au prorata de la TVA non récupérable 

sur la dépense réalisée. 
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Investissements   

 

 Biens immeubles  

Sont éligibles, moyennant l’accord préalable du ministre ou son délégué et aux conditions 

qu’il fixe, les amortissements et les charges financières relatifs aux :  

1. Acquisitions de biens immeubles dont l’envergure correspond à l’utilisation qui en 

sera faite,  

2. Aménagements de structure intérieure ou extérieure,  

3. Rénovations ou réparations.  

Par « charges financières », il faut entendre les frais tels que les intérêts, des crédits 

d’investissement, des intérêts bancaires sur remboursement d’annuité/mensualités, des 

crédits d’investissement lié à l’acquisition du bien concerné.  

Ces frais sont éligibles lorsqu’ils sont nécessaires à l’action subventionnée. 

 

 Véhicules  

Sont éligibles, au prorata de leur affectation à l’action subventionnée, le montant de 

l’amortissement et les charges financières relatifs à :  

1. L’achat de véhicules de services neufs ou d’occasion  

Leur utilisation doit faire l’objet d’un carnet de route reprenant le détail des déplacements 

ainsi que les missions qui s’y rapportent. 

Le kilométrage du véhicule est renseigné au début de chaque année civile.  

Les véhicules ne peuvent en aucun cas être utilisés à des fins privées. 

  

2. L’achat de véhicules de fonction neufs ou d’occasion  

Le centre déclare cet avantage de toute nature via la fiche fiscale 281 ou réclame une 

participation financière de son travailleur dans les frais de véhicule.  

L’acquisition de véhicules d’occasion est effectuée à un prix d’achat correspondant à la 

valeur du marché. 

 

En cas de perte, vol ou bris d’un véhicule de service ou de fonction non couvert par une 

assurance ou par un tiers, le solde subsistant de dotation d’amortissement est éligible.  

Une déclaration de vol ou de perte doit être établie et présentée par le centre à la demande 

du ministre ou de l’Inspection. 

 

 Acquisition de biens durables  

Est éligible, au prorata de l’affectation à l’action subventionnée, le montant de 

l’amortissement et les charges financières relatifs à l’acquisition de biens durables neufs 

ou d’occasion d’un montant supérieur à 1.000€ HTVA.  

L’acquisition de matériel d’occasion est effectuée à un prix d’achat correspondant à la 

valeur du marché. 
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Bénéfices raisonnables   

 

 Principe  

 « Le bénéfice de l’exercice, dans la mesure où il provient d’activités qui ont directement été 

subventionnées, est déduit de la subvention ».  

Le principe consiste donc en un refus de tout bénéfice : celui-ci est déduit de la subvention 

et récupéré par la Région wallonne.  

 

 Dérogation  

L’AGW prévoit tout de même des dérogations à ce principe :  

« Par dérogation à l’alinéa 1er, le bénéfice de l’exercice, dans la mesure où il provient 

d’activités qui ont été directement subventionnées, n’est pas déduit de la subvention à 

concurrence du montant du bénéfice de l’exercice qui a été affecté :  

1° à la résorption des pertes reportées ;  

2° à une réserve pour passif social (frais de licenciement et d’outplacement) ;  

3° à une réserve pour investissements futurs (hors montant déjà mis en réserve 

précédemment) ;  

4° au bénéfice reporté (montant plafonné à max 10% du bénéfice directement lié à la 

subvention, devant servir à la résorption d’éventuelles pertes futures). » 

 

Il résulte de cette disposition que le bénéfice (ventilé par activité) n’est pas déduit de la 

subvention à concurrence du montant du bénéfice de l’exercice qui a été affecté :  

1.  A la résorption des pertes reportées,  

2. A une réserve pour passif social : frais de licenciement ou d’outplacement,  

3. A une réserve pour investissements futurs (les investissements futurs sont 

éligibles déduction faite du montant mis en réserve),  

4. Au bénéfice reporté : maximum 10% du bénéfice de l’exercice provenant 

d’activités directement subventionnées peut être affecté au bénéfice reporté qui 

doit servir à la résorption d’éventuelles pertes futures.  

 

Le montant du bénéfice provenant d’activités directement subventionnées et qui a été 

affecté à ces 4 catégories ne sera pas déduit de la subvention et ne sera donc pas récupéré 

par la Région wallonne. Au contraire, le bénéfice indirectement lié à la subvention ne doit 

pas être déduit de la subvention. 

 

Par ailleurs, l’arrêté prévoit une deuxième dérogation :  

« Par dérogation à l’alinéa 1er, lorsque le bénéfice qui provient d’activités qui ont été 

directement subventionnées est supérieur au bénéfice de l’exercice, le montant qui est déduit 

de la subvention correspond au bénéfice de l’exercice. »  

 

Ainsi, lorsque le bénéfice provenant d’activités directement subventionnées est supérieur 

au bénéfice de l’exercice, le montant qui est déduit de la subvention correspond au 

bénéfice de l’exercice.  
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Par « activités directement subventionnées », il faut entendre « les activités qui découlent 

directement de l’octroi de la subvention ».  

Par « bénéfice de l’exercice », il faut entendre « le montant positif indiqué soit au code 9904 

du modèle abrégé ou complet de comptes annuels pour associations, intitulé « Résultat 

positif (négatif) de l’exercice », soit au code 13033 du compte général, intitulé « boni de 

l’exercice en cours ». 

 

 

 Affectation du bénéfice « directement lié à la subvention »  

L’article 23 de l’AGW dépenses éligibles portant sur l’affectation du bénéfice est une 

disposition très complexe, qui a fait l’objet de nombreux débats. Il est d’ailleurs sujet à 

interprétation aujourd’hui encore… 

Les Asbl ont donc intérêt à maximiser l’affectation de ce bénéfice au passif du bilan et à en 

déduire un minimum de leur subvention.  

 

CONSEILS : 

1. Affecter d’abord systématiquement 10% du bénéfice au bénéfice reporté (compte 

14 – « bénéfice reporté ») ; 

 

2. Ensuite, affecter prioritairement autant que possible le solde (soit 90% du bénéfice) 

aux fonds affectés en respectant de préférence cet ordre :  

2.1. Réserve pour passif social (compte 131 – « Fonds affectés pour passif 

social) :  

Les Asbl peuvent y mettre les sommes nécessaires aux paiements des 

préavis et des obligations liées au licenciement de l’ensemble de leurs 

travailleurs mais plafonné (calcul du montant à demander au 

secrétariat social) 

2.2. Réserve pour investissements futurs (compte 130 – « Fonds affectés 

pour investissements ») :  

Les Asbl peuvent créer un fonds pour acheter un jour un bâtiment, des 

machines, etc. qui lui n’a aucun plafond. 

 

Il faudra également modifier les règles d’évaluation comptables de votre association 

(obligation pour toute ASBL) adoptées par l’OA, actées dans un PV et jointes aux annexes 

des comptes annuels. 

 

 

 

Exemple :  

Prévoir que 10% du bénéfice de l’exercice est reporté + 90% va au compte 131 « fonds 

affectés pour passif social » aussi longtemps que ce fonds ne sera pas suffisant pour 

couvrir l’ensemble des préavis et frais annexes liés au licenciement du personnel.  

Et par la suite, l’affecter au compte 130 « fonds affectés pour investissements » quand le 

fonds affecté pour passif social sera constitué. 



 
 

 
      

13 

 

 

 

 

 

 

 


